
Séance du 25 août 1935 

 

Etaient présents : 

M.M. Antoine Mougnaud, Dessagnes 

Melle Girard, M.M. Mougnaud Adrien, Carré, Tamisier. 

Assistaient à la séance : M.M. Dubreuil et Tamisier fils 

 

Monsieur Mougnaud donne lecture du procès-verbal de la séance du 16 septembre 1934, qui est adopté. 

Monsieur le Président résume les travaux et évènements de l’année écoulée, savoir : 

 Demande à la Préfecture de la Haute-Vienne d’une prolongation de durée pour le délai d’un an accordé 

à la Société en vue du tirage de la loterie projetée. La Préfecture accorde un délai de six mois. Ce dernier 

expirant le 11 août 1935, qui heureusement tombait un dimanche, ce fut la date fixée pour la loterie. 

L’organisation de cette loterie, qui pour nous était un début été malgré tout un véritable succès. Plus de 4 000 

billets sur 5 000  ont été placés. Les lots recueillis au nombre de 450 ont presque tous été libéralement par des 

amis connus ou inconnus. La plus grosse difficulté résidait dans le placement des billets. Fort heureusement, 

Monseigneur l’Evêque de Limoges qui s’intéresse beaucoup à nos travaux et auquel nous tenons à rendre 

hommage, a bien voulu souscrire pour 500 billets.  

Quelques amis dévoués parmi lesquels nous citerons Melle Duroux de Narbonne en a placé environ 400, ont fait 

le reste. 

Monsieur le Président propose donc : 

1. de faire don aux écoles d’une boîte de secours de médicaments d’urgence 

2. le fronton de la mairie attend depuis sa construction une horloge qui ne viendra peut-être jamais. Si les prix 

demandés ne sont pas trop élevés, la Société pourrait l’offrir ; cela prouverait à beaucoup de gens que nous 

n’envisageons que le bien général et que nous ne faisons pas œuvre de parti comme on voudrait le faire 

croire. M.M. Mougnaud, Dessagnes et Tamisier sont désignés pour s’entremettre avec un horloger et mener 

à bien la conclusion de cette affaire. 

Monsieur Mougnaud nous expose ensuite la grande affaire dont nous avait entretenu l’ami de Nussac l’an 

dernier, au sujet de l’abbaye de Grandmont. Le propriétaire du terrain Monsieur Buffetaud après avoir entendu 

notre proposition d’achat a flairé la bonne affaire et a voulu en profiter. Il demande 20 000f d’un terrain acheté 

précédemment par son père 1 000. Il est inutile de dire que nous n’accéderons pas à ses prétentions. Quand il 

sera devenu plus raisonnable et qu’il aura compris qu’il y va de l’intérêt de Grandmont et du sien, nous pourrons 

reprendre les pourparlers. 

Néanmoins, nous ne perdons pas de vue la question et nous nous efforcerons de réunir toute la documentation 

concernant l’abbaye, telles que photos, historique, etc… 

Monsieur Tamisier propose ensuite de renouveler le don de 50 francs à la cantine scolaire et de donner comme 

marque d’encouragement aux jeunes élèves qui auront satisfait aux épreuves du Certificat d’Etudes, un livret de 

Caisse d’Epargne de 15f chacun. 

Le Trésorier donne lecture de l’état de la Caisse qui se solde par un actif de (illisible) 

Monsieur le Président tient à remercier les organisateurs de la loterie et de petite fête si bien réussie, quoique 

improvisée, qui a clôturé cette improvisation, Melle Girard notre dévouée Secrétaire-Général, Madame Tamisier, 



Madame Carré, Mesdames Antoine et Adrien Mougnaud, sans oublier les nombreux artistes qui nous prêtèrent 

leur aimable concours. 

Le résultat de la loterie que nous donnera tout à l’heure notre Trésorier en nous exposant son bilan, a promis de 

payer notre entrepreneur de couverture. Vous vous rappelez l’état d’urgence de ces travaux qui avaient été 

décidés à notre réunion de l’automne dernier. Ces travaux ont été exécutés à la satisfaction de tous sous la 

direction éclairée de notre vice-Trésorier qui n’a pas quitté le chantier durant leur exécution. Il a donc droit à 

tous nos remerciements. 

Le but principal de notre Société a donc été atteint, notre église et son clocher sont à l’abri des intempéries, 

mais il reste encore beaucoup à faire et l’état de notre trésorerie nous guidera dans les travaux à exécuter. 

Il vous paraîtra sans doute que notre charmant petit bourg si vivant il y a 50 ans (notre Président en appelle à 

ses contemporains, M.M. Dessagnes et Tamisier) se meurt tout doucement. C’est à nous ses amis qu’il incombe 

de lui insuffler un peu de vie. Après avoir examiné tous les moyens d’y stimuler le mouvement et l’activité, le 

seul qui nous semble possible et rationnel c’est le tourisme. Quelques idées sont échangées à ce propos.  

En attendant nos efforts doivent tendre à améliorer et embellir St Sylvestre. Avec nos modestes moyens nous 

pouvons peu de choses, mais il faut toujours essayer et tâcher de gagner à nos idées les habitants. Ce que nous 

avons déjà obtenu les encouragera à nous seconder et à nous aider. 


